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RÉPU BLIQUE FRANÇAISE 

anses ............. - ... _" ,.,. .. , . .. ,~.., ......... 

Décision relative à une demande de changement de dénomination 

d'une matière fertilisante 

Vu le code rural et de la peche maritime, notamment le chapitre V du titre V du livre 1/ des parties législative et 
règlementaire, 

Vu la demande de changement du nom commercial de la matière fertilisante AS LlQU/D en A VENSOL 

de la société A VENTERRA SAS 

enregistrée sous le 

Le changement de dénomination de la matière fertilisante désignée ci-après est accordé en France. 

La présente décision s'applique sans préjudice des autres dispositions applicables 
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